
Page 1 sur 54 
 

 

 
 

 
 
 

Guide des services de soins Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜǎ  

à la vie sociale en Gironde 

pour les proches de personnes  

souffrant de troubles psychiques 
 

Ce guide rédigé sur la base du travail effectué par dŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ¦ƴŀŦŀƳ Řǳ Ǿŀƭ ŘΩhƛǎŜΣ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ 
du Val de marne repris et Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴŀŦŀƳ DƛǊƻƴŘŜ prend en compte les différentes 
données connues au 1er janvier 2014 et concerne plus particulièrement les adultes de plus de 20 
ans ou les mineurs de plus de 16 ans, entrés ou pas dans ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
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Nƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳǎ ŘŞǎŜƳǇŀǊŞǎΣ ƻǳ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ ŞǘŞΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ de la maladie 
ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 
 
hǴ ŀƭƭŜǊ ΚΦΦΦ vǳƛ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ΚΦΦΦ Lƭ ǊŜŦǳǎŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ 9ƭƭŜ Ǿŀ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ que faire ?... Peut-elle 
travailler ?... 
 
 
Ce Guide a pour but de répondre aux questions qui sont régulièrement posées par les familles lors 
des  accueils.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ǿŀ Řǳ ζŘŞǇŀǊǘη ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƻƛǘ ǇŜǊŘǳǊŜΣ ǎƻƛǘ 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜΣ Ŝǘ ƻǴ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎΦ  

Cette présentation vous aidera à mieux vous situer tant au niveau des structures que des 
démarches à accomplir.  

Chaque domaine a été abordé et traité de façon la plus complète possible, mais tout évolue : les 
ǘŜȄǘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ les structures, les fonctionnements de la 
Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH).  

 

 

La délégation UNAFAM Gironde est à votre disposition pour vous informer, et commenter avec 
vous les chapitres qui vous intéressent plus particulièrement. 
  

40  rue du Sablonat ς 33800 BORDEAUX ς ( 05 56 81 44 32 ς -  33unafam.org 
 
 

Une version mise à jour régulièrement de ce Guide est disponible sur le site Internet de la 

délégation: www.unafam.org/33 
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!ǳ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Χ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎΧ 
 
 
1. Mon proche a des troubles importants et refuse de voir un  médecin.   P8 
1.1 Les soins 
1.2 Le contrôle des hospitalisations complètes par le Juge 
1.3 Les ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

нΦ WΩŀƛ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƭŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊΦ vǳƛ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Κ     p12 
    hǴ ŀƭƭŜǊ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ?  
2.1 Pour une consultation 
2.2 Pour une hospitalisation complète 
нΦо tƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩ!ŦŦŜŎǘƛƻƴ de Longue Durée 
2.4 Les droits des usagers et de leurs proches 

3. Il est hospitalisé et il va bientôt sortir.        P18 
    WΩƛƎƴƻǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ qui pourraient poursuivre les soins.  
3.1 Les séjours temporaires 
оΦн [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 
3.3 Les structures de soin avec hébergement 
3.4 Les structures de soin extrahospitalières 

4. Il va mieux et il souhaite pouvoir vivre dans un appartement.     P23 
    /ƻƳƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ? 
4.1 Les logements accompagnés 
4.2 Les bailleurs 

5. La maladie de mon proche a entraîné des restrictions sociales et professionnelles.  P25 
    Quels sont ses droits? Quelles peuvent être ses ressources? 
5.1 Il a travaillé mais ne le peut plus 
рΦн Lƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ 
5.3 !ƛŘŜ Ł ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜΧ vǳƛ ǇŜǳǘ ƳΩŀƛŘŜǊ Κ 

6. Il va mieux et souhaite envisager une insertion professionnelle.    P28 
    Comment savoir ce qui est possible pour lui ? 
сΦм 5Ŝǎ ǎƻƛƴǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
6.2 Dispositifs spécifiques ouverts aux personnes dont le handicap a été reconnu 
6.3 Dispositifs ouverts à tout public et spécifiquement aux jeunes de 16 à 26 ans 
6.4 Le travail adapté 
сΦр [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ 

тΦ Lƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΦ vǳƛ ǇŜǳǘ ƭΩŀƛŘŜǊ ?  p34 
7.1 Leǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
7.2 La Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
тΦо [Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ ŘΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ό!t!ύ 
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8. Il fait des dépenses inconsidérées ou rencontre des difficultés à gérer ses ressources.  
    Comment peut-il être protégé ?        p36 
уΦм [ŀ aŜǎǳǊŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ tŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ όa!{tύ Ŝǘ ƭŀ aŜǎǳǊŜ DΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
Judicaire (MAJ) 
8.2 Les protections juridiques civiles 
8.3 Le mandat de protection future 

фΦ Lƭ Ǿŀ ƳƛŜǳȄ Ŝǘ ǾƻǳŘǊŀƛǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ distraire, échanger.  P41  
    Cela existe-t-il ? 
фΦм [Ŝǎ DǊƻǳǇŜǎ ŘΩ9ƴǘǊŀƛŘŜ aǳǘǳŜƭƭŜ όD9aύ, les clubs 
9.2 Les Clubs 
9.3 Les centres de vacances adaptés  

10. Mon proche souffrant de troubles psychiques est incarcéré    p43 
млΦм [ΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
10.2 Le soin 
10.3 La réinsertion 

11. Unafam           p45 
 
Annexes 

- Modèles de courrier demandes de soins sans consentement   p46 

- Cartes des secteurs         p47 

- Liste des CMP          p49 

- Liste des MDSI         p51 

- Liste des SAVS et SAMSHA        p53 

- Glossaire          p54 
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Préambule 
 
 
 

Parmi les troubles du comportement ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƻōǎŜǊǾƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ 
ŘΩǳƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀƳƛŜΣ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŦǊŝǊŜ ƻǳ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǎǆǳǊ, de ƴƻǘǊŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ŘŜ ƴƻǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas toujours aisé de repérer et de comprendre ce qui se passe. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǊŜǇƭƛ ǎǳǊ ǎƻƛΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞΣ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ 
ǎǳƛŎƛŘŀƛǊŜΣ ǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŘŞǘǊŜǎǎŜΣ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ǎŜƴǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Χ ŘƻƛǾŜƴǘ nous alerter. 
 
Mais aussi les troubles : 

- des fonctiƻƴǎ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜǎ Υ ǘǊƻǳōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŞƳƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ ƧǳƎŜƳŜƴǘΦ 
- ǇǎȅŎƘƻƳƻǘŜǳǊǎ Υ ǎǘǳǇŜǳǊΣ ŀƎƛǘŀǘƛƻƴΣ ƳǳǘƛǎƳŜΧ 
- ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ Υ ƛŘŞŜǎ ŘŞƭƛǊŀƴǘŜǎΧ 
- émotionnels : euphorie, apathie, jovialité inappropriée, persécution, grandeurs mystiques, 

culpabilité, solitude... 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜ ƻǳ ŘΩŀƭŎƻƻƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜǳƭŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŎŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎΦ 
 
bΩƻǳōƭƛƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻǳŦŦǊŀƴŎŜΣ une souffrance que nous 
avons des difficultés à imaginer. 
 
Le diagnostic médical ne peut être réalisé que par un médecin psychiatre, et souvent après une 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊƻǳōƭŜǎ sont graves et persistants. Le diagnostic 
sert au médecin pour définir le traitement. 

La psychiatrie publique est organisée en France, en secteurs géographiques et chaque secteur 
ŘƛǎǇƻǎŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ lieux de soins de proximité (CMP, HJ, CATTP) 
situés dans les communes constituant le secteur. 

 
Pour chaque secteur, une même équipe ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ όǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des intervenants 
ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƘŜŦ Pôle) rattachée au centre hospitalier, assure tous les soins 
psychiatriques pour la population habitant Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ /ΩŜǎǘ-à-dire que, selon le lieu de 
résidence, une équipe de santé mentale est à disposition près du domicile, en cas de besoin. 

Cette équipe, rattachée à un centre hospitalier, assure la continuité de la prise en charge au plus 
près du domicile, de la prévention à la réinsertion, en lien avec les professionnels de santé et les 
personnels sociaux et médico-sociaux de la ville. 

[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Maladie. 
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5ΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳŀƭŀŘŜ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇΦ 

Depuis la loi du мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ζ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎΣ ƭŀ participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées » le handicap est défini ainsi : « Constitue un handicap, au 
sens de la présente loi, toute limitation ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ participation à la vie en société 
subie dans son ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜΣ durable 
ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜǎΣ mentales, cognitives ou 
ǇǎȅŎƘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴ ǇƻƭȅƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘǊƻǳōƭŜ ŘŜ santé invalidant ». 
 
 
Le handicap psychique, dont l'origine est dans les troubles psychiques, est principalement 
caractérisé par : 

- un handicap relationnel qui bloque une insertion sociale durable, avec un repli sur soi 
entraînant isolement et inactivité (situation de « non demande » des personnes), 

- des difficultés d'attention, de concentration, de mémorisation, d'organisation, d'orientation, 
malgré des capacités intellectuelles souvent normales, 

- une grande variabilité, peu prévisible, dans les possibilités d'utilisation des capacités. 
 

Il faut distinguer le handicap psychique du handicap mental : 
 
Alors que le handicap mental est associé à une déficience intellectuelle souvent détectée très tôt, 
à un état stable et à une non médicalisation, le handicap psychique n'implique pas de déficit 
intellectuel majeur, et est associé à des pathologies psychiatriques. 
 
On peut aider à distinguer les deux types de handicap en indiquant que : 

- le handicap psychique n'affecte pas directement les capacités intellectuelles mais plutôt leur 
mise en ǆǳǾǊŜ, 

- il est toujours associé à des soins, 

- ses manifestations sont essentiellement variables dans le temps. 

 
Il en résulte que les réponses à apporter pour chacun de ces handicaps sont spécifiques.  
 
L'UNAFAM a défini les sept réponses à apporter pour compenser le handicap psychique : 

1. la continuité des soins 

2. l'obtention de ressources minimales 

3. l'obtention d'un logement adapté ou d'un hébergement 

4. la mise en ǆǳǾǊŜ d'un accompagnement personnalisé 

5. une protection juridique, si nécessaire 

6. des activités ou un travail si la santé le permet 

тΦ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ 
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La Maison Départementale des Personnes Handicapées Ŝǎǘ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 
aux droits et aux prestations des personnes en situation de handicap. 
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ personne dans sa vie 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ a5tI ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ressources spécifiques prévues pour les personnes en situation de handicap psychique. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ό/5!tIύ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ 
décisionnelle. 
 
 
[Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Χ 

Le déni de la maladie, le refus du soin, le sentiment de culpabilité et de honte, la méconnaissance 
ŘŜ ŎŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ ƭŀ ƴƻƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻŎƘŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀ connu en pleine possession de ses 
moyens donnent aux familles un sentiment ŘΩƛƳǇǳƛǎǎŀƴŎŜΦ 

Car si le malade sait faire, parfƻƛǎ ƛƭ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǎΦ {Ωƛƭ ǾŜǳǘ ŦŀƛǊŜΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƭ ƴŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ǇŀǎΦ Lƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 
mais parfois ne tient pas. Il a parfois la conviction que certains lui veulent du mal. Il pense que tout 
va bien. Il se désintéresse de nombreuses choses : ménage, gestion des bienǎΣ ƘȅƎƛŝƴŜΧ 

Il est dans les « déséquilibres » permanents ou temporaires, vivant parfois Řŀƴǎ ǳƴ ǳƴƛǾŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 
 
 
[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ lever les 
méconnaissances, rassurer, stimuler, témoigner des capacités, favoriser la relation « personne-
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ 
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1.   Mon proche a des troubles importants et  
refuse de voir un médecin 

 
Ce cas est très souvent décrit et constitue la première difficulté à laquelle il va falloir faire face. La 
Loi du 5 juillet 2011 a apporté des modifications importantes aux dispositifs antérieurs 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Υ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƳŀƴŘŞ une hospitalisation mais des soins 
psychiatriques et ceux-ci peuvent être apportés selon diverses modalités. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƭŀ ƭƻƛ ŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ soins 
psychiatriques, en cas de péril imminent, sans demande de tiers. En cas de soins psychiatriques 
sans consentement du patient, il doit y avoir une période de ǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ des soins sans consentement en 
ambulatoire ŎƻƳƳŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Par ailleurs, le Juge des Libertés et de la Détention (JLD) exerce un contrôle périodique et peut 
toujours être saisi à la demande. 
 

1.1 Les Soins 

1.1.1 Les soins psychiatriques avec consentement du patient 
 
Avant de mettre en place ces procédures, tout doit être tenté pour amener la personne à 
consulter librement. 
tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜΣ ƛƭ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŦƻǊǘ ǳǘƛƭŜΣ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ soignant de 
psychiatrie du Centre Médico-Psychologique (CMP) ou libéral, ou encore votre médecin traitant. 
Après une description des manifestations des troubles, il pourra vous indiquer le comportement et 
les arguments à mettre en place qui faciliteront la décision de votre proche. 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ƳƻŘŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘΦ 
 
1.1.2 Les soins psychiatriques sans consentement du patient 

 
Il existe plusieurs modes ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Υ 
- [Ŝǎ {ƻƛƴǎ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ¢ƛŜǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ normaleς SPDT, 
- [Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ς SPDTU, 
- Les soins psychiatriques en cas de ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ǎŀƴǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ 
- [Ŝǎ {ƻƛƴǎ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘτSPDRE. 

 
En pratique, le déroulement est toujours très complexe et souvent traumatisant : 
Le SAMU, SOS médecin ou les pompiers ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝǘ  ƴΩŀȅŀƴǘ 
pas le droit de « contenir » la personne  font, pour cela, appel à la police. 

Le malade est amené dans le service hospitalier public dont il dépend en fonction de son domicile. 
 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 
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1.1.2.1 [Ŝǎ {ƻƛƴǎ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ¢ƛŜǊǎτSPDT. 
 
Si les manifestations de crise sont importantes ou si la situation se dégrade, il est nécessaire que la 
ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ avec le malade, demande des soins. 
Elle doit toujours signer une demande appuyée de 2 certificats médicaux. Le premier ne peut être 
Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜ ƳŀƭŀŘŜΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
confirmé par un certificat ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ƳŞŘŜŎƛƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ 
le malade. 
 
La décision est prise par le directeur mais ce sont les médecins qui décideront ensuite si les soins 
seront libres ou sans consentement, ambulatoires ou en hospitalisation complète. 
/ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
de la demande. 

Si la personne qui demande les soins ne sait pas ou ne peut pas écrire, la demande est reçue par le 
maire, le commissaire de police ou ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ qui en donne acte. 
 
3 conditions doivent être réunies : 
- la présence de troubles psychiques, 
- ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛǊ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ 
- Lŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ régulière. 

Un modèle de demande de soins psychiatriques par un tiers et un modèle de certificat sont joints 
en annexe. 
 

1.1.2.2  [Ŝǎ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜ ό{t5¢¦ύ. 
 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƎǊŀǾŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ Řǳ ƳŀƭŀŘŜΦ 
5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ 
soins psychiatriques ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ, émanant, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ 
ŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

1.1.2.3  Les soiƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ όǎŀƴǎ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎύΦ 
 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ 
ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ όǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ƴΩŜƴ ŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ possibilité ou 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉƭǳǎύ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ santé de la personne, péril dûment constaté 
ǇŀǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƴΩŜȄŜǊœŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŜ 
directeur, qui prend la décision, doit en informer la famille ou un proche dans les 24 heures. Les 
certificats médicaux doivent être établis par deux psychiatres distincts. 
 
/ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΦ 
 

1.1.2.4  Les Soins Psychiatriques sur Décision du wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘτSPDRE. 
 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ {t5w9 ǊŜƳǇƭŀŎŜ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩIƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩhŦŦƛŎŜ όHO). Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƻǊŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ personne atteinte de troubles 
psychiques et répondant aux conditions mentionnées ci-dessus peut porter atteinte à la sûreté 
des personnes ou, de façon grave, à ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎ. Par ailleurs, lorsque les autorités judiciaires 



Page 10 sur 54 
 

ŜǎǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƳŜƴǘŀƭ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛǊǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ 
ou ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǎǳƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎǶǊŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǇƻǊǘŜǊ atteinte 
ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎǊŀǾŜ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŜƭƭŜǎ ŀǾƛǎŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘΦ /Ŝ dernier peut prononcer 
ǳƴŜ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ médical circonstancié. (HO judiciaire). 
 

1.2 Le contrôle des hospitalisations complètes exercé par le Juge des Libertés et de la 
DétentionτJLD 

Deux procédures de contrôle sont mises en place : 
- Une procédure de contrôle systématique, 
- Une procédure à la demande. 

Le JLD est rattaché au Tribunal de Grande Instance de Bordeaux mais siège à Charles Perrens et à 
/ŀŘƛƭƭŀŎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 
  
1.2.1 La procédure de contrôle systématique des hospitalisations complètes 
 
[ΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘƛŜƴǘ sans son consentement ne peut se poursuivre sans que le 
Juge des Libertés et de la Détention (JLD) saisi par le directeur ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ait statué sur la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ŞǘŞ introduite à la demande du Conseil Constitutionnel. 
La saisine a lieu : 
- ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ sans le 

consentement du patient, 
- ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн ƧƻǳǊǎ, lorsque la forme de la prise en charge du patient a 

été modifiée en hospitalisation complète, 
- ŀǾŀƴǘ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с Ƴƻƛǎ suivant la décision judiciaire prononçant 
ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛƴǘŜƴǳ Ŝƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ complète, de manière 
continue depuis cette décision. 

 
[ŀ ǎŀƛǎƛƴŜ Řǳ ƧǳƎŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ƳƻǘƛǾŞ ŘΩǳƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜ 
ǇǊƻƴƻƴœŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜΦ 

[Ŝ W[5 ǾŀƭƛŘŜ ƻǳ ƛƴǾŀƭƛŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ƴŀƛǎ ǎΩƛƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŀ mesure ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭŜǾŞŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘǊŀ ŜŦŦŜǘ ǉǳΩŁ ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ нп ƘŜǳǊŜǎ 
ƳŀȄƛƳǳƳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΦ {ƛ ƭŜ W[5 ƴΩŀ 
pas statué dans les délais, la mainlevéŜ Ŝǎǘ ŀŎǉǳƛǎŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Τ ƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǎŀƛǎƛ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ŏƛ-dessus, sauf circonstances 
exceptionnelles. 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ W[5 Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇŜƭΦ 
 
1.2.2 Procédure de saisine à la demande 
 
Le W[5 Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘǳǉǳŜƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ Ł tout moment ŘΩǳƴŜ 
demande de mainlevée immédiate, ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ la perǎƻƴƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ 
soins, ainsi que par diverses personnes ayant intérêt à agir et par le procureur de la République. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ W[5 ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
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1.3. [Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 
 
Si votre proche refuse de se déplacer, il est possible de faire venir un professionnel à son domicile 
pour que lui soient prodigués les soins appropriés à son état et, le cas échéant, son transport vers 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎΣ 
appuyée par un premier certificat médical. 
 
1.3.1 Les équipes mobiles de secteur 
 
- ;ǉǳƛǇŜ aƻōƛƭŜ tǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǘ tǊŞŎŀǊƛǘŞ ό9attύ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ Charles Perrens qui intervient sur la 
CUB. 
- Les CMP disposent ŘΩŞǉǳƛǇŜs pluridisciplinaires et peuvent effectuer des visites à domicile 
 
1.3.2 [Ŝǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ 

Cadillac ς Robert Piqué 

1.3.3 Le {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ tsychiatrique   SECOP 

Le SECOP est ouvert 24 heures sur 24 et 365 jours par an. Les consultations et les soins y sont 
entièrement gratuits. 

Les caractéristiques de l'accueil au SECOP sont les suivantes : 
 

Lors de ƭΩaccueil au SECOP, un médecin va évaluer la situation afin de proposer lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
médicale la plus adaptée. 

Trois types de réponses peuvent  être apportés : 

 Une consultation et un entretien avec un psychiatre. 
 Une observation pouvant aller ƧǳǎǉǳΩŁ нп ƘŜǳǊŜǎ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł ƭΩextérieur de 
ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ. 

 [ΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ. 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Ƴŀƛǎ ŎŜƭƭŜ-ci peut être longue. 

Le SECOP est ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩIƾǇƛǘŀƭ Charles Perrens Il constitue un centre de ressources pour 
tous ceux qui ne savent pas à qui s'adresser. Il « reçoit » tous ceux qui demandent de l'aide dans 
les moments difficiles. 

Par ailleurs, il dispose d'une permanence téléphonique 05 56 56 34 70  qui peut vous aider et vous 
renseigner sur la sectorisation en psychiatrie l'orientation des patients ou la rédaction des 
certificats médicaux. 
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2. WΩŀƛ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƭŜ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊΦ  

Qui consulter ? Où aller pour ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ prise en charge? 

 
Le médecin psychiatre est le spécialiste qui établit le diagnostic. Il peut exercer dans le service 
public (Centre Médico-Psychologique, hôpital public) ou dans un cabinet privé en libéral. Dans les 
deux cas, les délais pour obtenir un rendez-vous sont souvent longs. 
 

2.1 Pour une consultation 
 
2.1.1 Les Centres Médico-Psychologiques ς CMP 
 
Chaque secteur dispose de lieux de soins de proximité (CMP). Si le médecin psychiatre ne peut pas 
recevoir rapidement, il y a en général un infirmier spécialisé qui peut recevoir la personne en 
souffrance, déterminer la gravité de la situation et initier une démarche de soins adaptés. Les 
consultations sont gratuites. 

La commune de résidence du malade détermine le CMP qui doit le prendre en charge. La liste des 
CMP est donnée en Annexe, ainsi que la carte des secteurs.  
 
Le rôle de tous les CMP se décline en 4 points : 
- le soutien aux actions de prévention, 
- ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ƳŀƭŀŘŜΣ 
- les soins ambulatoires, 
- les interventions à domicile. 
 
2.1.2 En libéral 
 
La liste des psychiatres libéraux Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ téléphonique à 
la rubrique « Médecins : psychiatrie ». Pour obtenir le meilleur remboursement de la consultation, 
ǎƛ ƭΩƻƴ Ŝǎǘ âgé de plus de 25 ans, il y a lieu de passer par le médecin traitant. 

Vous conservez la liberté de choisir ou non un médecin traitant, donc d'intégrer ou non le parcours 
de soins coordonnés. 

Depuis le 31 janvier 2009, si vous ne respectez pas le parcours de soins coordonnés, le montant de 
vos remboursements est diminué. 
 
2.1.3 Pour les étudiants 

 
Le service interuniversitaire de médecine préventive et de santé des étudiants : 
http://www.univ -bordeauxsegalen.fr/fr/universite/administration/services-inter-universitaires-

attaches/service-interuniversitaire-de-medecine-preventive-et-de-sante-des-etudiants. Tél : 05 56 04 06 06 

Courriel : siumps@u-bordeaux2.fr 

De septembre à la mi-juillet il offre à tous, gratuitement : soins infirmiers, consultations y compris, 
entretien infirmier de secteur psychiatrique, consultation avec un psychologue ...  
  

http://www.univ-bordeauxsegalen.fr/fr/universite/administration/services-inter-universitaires-attaches/service-interuniversitaire-de-medecine-preventive-et-de-sante-des-etudiants
http://www.univ-bordeauxsegalen.fr/fr/universite/administration/services-inter-universitaires-attaches/service-interuniversitaire-de-medecine-preventive-et-de-sante-des-etudiants
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2.2 τ Pour une hospitalisation complète 
 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ un médecin. Il 
existe : 
- des établissements publics : les hôpitaux. 
- des établissements de soins à gestion privée lucrative ou non-lucrative : les cliniques. 

2.2.1 Les établissements publics 
 
En Gironde, il y a 2 hôpitaux spécialisés en psychiatrie et 1 hôpital général ayant un service de 
psychiatrie. 
 
Il existe de nombreux ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 
situées dans les hôpitaux suivants: 
 
Centre Hospitalier Charles Perrens  

 

+  121 rue de la Béchade 330000  BORDEAUX Cedex  ( : 05.56.56.34.34 

- Secteur G01 :  
Arrondissement de Lesparre, Canton de Castelnau, Communes de Le Pian Médoc, Macau, Ludon,  

- Secteur G02 :  
!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ƴŘŜǊƴƻǎ Ŝǘ !ǊŎŀŎƘƻƴ /ŀƴǘƻƴǎ ŘΩ!ǳŘŜƴƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢ŜǎǘŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘΩ!ǊŎŀŎƘƻƴΣ aŀǊǘƛƎƴŀǎ ǎǳǊ WŀƭƭŜǎΣ {ŀƛƴǘ WŜŀƴ ŘΩLƭƭŀŎΦ 

- Secteur 3, 4, 7 :  
Pessac, Mérignac, Gradignan, Talence. 

- Secteur G05 :  
Blanquefort, Saint Médard en Jalles, Bruges, Eysines. 

- Secteur G06 :  
Le Bouscat, Quartier de Bordeaux-Caudéran. 
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- Secteur Bordeaux Santé Mentale :  
Bordeaux Nord, Bordeaux Centre. 
 

 

 

Centre Hospitalier de Cadillac  

 

+  89 RUE Cazeaux-Casalet 33410 CADILLAC ( 05.56.76.54.54 

 

Pôle A Bordeaux rive droite et entre deux mers : Secteur 33G10 et 33G11 
Créon, Lormont,  Bordeaux Bastide, Cadillac. 

tƾƭŜ .  wƛǾŜǎ 5Ω!ǊŎƛƴǎ : Secteur 33G12 et 33G13 
/ŀŘƛƭƭŀŎΣ [ŀǊƻǉǳŜΣ .ŝƎƭŜǎΣ ±ƛƭƭŜƴŀǾŜ ŘΩhǊƴƻƴΣ Cestas. 

Pôle C Rives de Garonne : Secteur 33G14 et 33G15 

Portets, Podensac, Toulenne, Langon, La Réole, Podensac,  Belin, Bazas, Cadillac. 

Pôle UMD ς ¦Φ{ΦLΦtΦ Ŝǘ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǊƎƻǘƘŞǊŀǇƛŜ : 86 lits pour ƭΩ¦ƴƛǘŞ ǇƻǳǊ aŀƭŀŘŜǎ 5ƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝǘ 
14 pour ƭΩUnité de Soins Intensifs Psychiatriques. 
 

Cartes en annexe. 
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Centre Hospitalier Robert Boulin  2, rue de la MARNE, BP 199, 33505 Libourne CEDEX 

 

 

Pôle psychiatrique Garderose 70 rue des Reaux, BP 199, 33505 Libourne Cedex  05 57 55 34 34  
 
 
Psychiatrie Adultes A : Tél. 05 57 25 49 71 - 05 57 25 49 72 -  
Pavillon 36 A Secteur de Libourne Sud : Coutras,  Castillon la Bataille,  Sainte Foy la Grande, 
Branne. 

Psychiatrie Adultes B 
Pavillon 36 B  : Tél. 05 57 25 49 92 - 05 57 25 49 93 - 
Secteur de Libourne Nord à St Ciers sur Gironde 36 B : St André de Cubzac, Bourg, Blaye, Guîtres. 

Pavillon 38 B 2  Soins intensifs en psychiatrie Secteur A : 05 57 25 49 71/05 57 25 49 72 
Secteur de LIBOURNE SUD à Ste FOY LA GRANDE. 

Pavillon 38 B 2  Soins intensifs en psychiatrie Secteur B : Secteur de LIBOURNE NORD à St CIERS 
SUR GIRONDE. 

CAP LIB : 05 57 55 34 56 - Allô Crise : N° Vert 0 800 33 34 56 
- Centre d'Aide Psychologique de Libourne (CAPLib) : 127 avenue Maréchal Gallieni  33500 

LIBOURNE 05 57 51 88 28. 
- fondation Sabatié Pavillon 6 : 112 rue de la marne 33500 LIBOURNE Tél. 05 57 55 34 55. 
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2.2.2 Les établissements de soins à gestion privée 
 
Ce sont des établissements privés à gestion lucrative agréés par les instances publiques. 
tƻǳǊ ȅ ŀŎŎŞŘŜǊΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 
Il faut bien vérifier les tarifs : agréé ne veut pas dire conventionné. Ces établissements admettent 
uniquement les patients hospitalisés avec leur consentement. 
 
- Clinique ANOUSTE  
53 rue Pelouse de Douet  33000 BORDEAUX Tél : 05.56.98.17.29 www.clinique-anouste.fr  

- Clinique BETHANIE 
 44 Avenue Roul Talence 05 56 84 81 00 www.clinique-béthanie.com  

- Clinique LES HORIZONS 
44 La Borie Du Roy 33880 CAMBES 05.57.97.08.08 www.hor-inicea.fr  

- Maison de Santé les Pins  
Rue du Blayais 33600 PESSAC  09 79 68 04 36  
 
 

2.3 tƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ !ŦŦŜŎǘƛƻƴ de Longue Durée - ALD 

L'ALD est définie par l'article L 324 du Code de la Sécurité Sociale. La demande ŘΩ![5 Ŝǎǘ Ł 
effectuer auprès du médecin traitant. Celui-ci envoie ensuite le document au médecin conseil de 
la Caisse d'Assurance Maladie dont dépend l'assuré. 

Les soins des patients concernant la pathologie reconnue ALD sont pris en charge à 100 % par 
l'Assurance Maladie, pour une durée limitée dans le temps mais renouvelable. 
 

2.4 Les droits des usagers et de leurs proches 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ des voies de 
recours auxquelles il a accès. 
 
2.4.1 La Commission Départementale des Soins Psychiatriques τ CDSP 

Les mesures de soins ǎŀƴǎ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ en psychiatrie 
sont contrôlées par la Commission Départementale des Soins Psychiatriques (CDSP, ex-CDHP). 
Cette commission est composée de deux ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘΣ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ƎŞƴŞǊaliste et 
de deux représentants des ǳǎŀƎŜǊǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩ¦b!C!a ǎƛŝƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ [ŀ 
CDSP ǇŜǳǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩǳƴŜ ƭŜǾŞŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ  

Pour toute réclamation concernant les personnes fŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜǎ ŞŎǊƛǊŜ Ł : 

Monsieur le Président de la CDSP de la Gironde ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¦b!C!a 
33. 

 
  

http://www.clinique-anouste.fr/
http://www.clinique-béthanie.com/
http://www.hor-inicea.fr/
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2.4.2 Le Juge des Libertés et de la Détention τ JLD 

En plus du contrôle systématique des hospitalisations complètes sans consentement exercé par le 
JLD, celui-ci peut être saisi à tout moment auprès du Tribunal de Grande Instance. 

Lƭ ǇŜǳǘ ƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ƳŀƛƴƭŜǾŞŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ psychiatrie, quelle 
ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƛƴŜ Ře la personne bénéficiant des soins, du procureur de la 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘΣ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
toute autre personne susceptible ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞǊşǘΦ 
 
2.4.3 La Commission de Relations avec les Usagers et de la Qualité de la Prise en Charge τ 

CRUQPC 
Il existe une CRUQPC dans chaque hôpital et dans chaque clinique. Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ 
les plaintes et réclamations déposées par les usagers auprès de la direction de ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
des prƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tǊƛǎŜ en Charge. Elle se réunit plusieurs fois par 
ŀƴΦ 5Ŝǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦b!C!a siègent aux CRUQPC des hôpitaux ou cliniques où se situent des 
services de psychiatrie.  
De plus, chaque CRUQ a en son sein un médiateur qui peut rencontrer les familles. 
 
2.4.4 [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞŜ όƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŞǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ parentale ou 
ƭŜ ǘǳǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳŀƧŜǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞύ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Ł ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ médical. 
tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ 
avec accusé de réception.  Un modèle de lettre est disponible auprès de la délégation UNAFAM 
33. 
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3. Lƭ Ŝǎǘ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞ Ŝǘ ƛƭ Ǿŀ ōƛŜƴǘƾǘ ǎƻǊǘƛǊΦ WΩignore tout des 
structures qui pourraient poursuivre les soins. 

 
Dans chacun des trois domaines du tableau présenté page suivante ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
palette de solutions Ł ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ (tant du point 
de vue social que du point de vue médical), qui peut varier en fonction de son parcours de vie. 
 
Il faut que la famille demande à être associée de très près à la préparation de la sortie du 
patient, en prenant en compte tant les aspects médicaux que sociaux. 
 
 

3.1 ς Les séjours temporaires 
 
3.1.1 Les cliniques de convalescence 
 
Ces cliniques ou structure de réhabilitation, souvent non sectorisées et situées dans un cadre 
apaisant, constituent une étape de moyen ou long séjour entre le soin et la réinsertion, pour les 
patients en voie de stabilisation. Le dossier médical de demande de séjour doit être complété par 
ƭŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 
 
3.1.2 Les Centre de réadaptation ou réhabilitation  

 
Les centres appelés autrefois centre de  post-cure sont des lieux de soins de réhabilitation, 
généralement à temps plein et en hébergement. Les activités proposées sont ouvertes vers la cité. 
[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ y est soumise à une activité dans la journée. La plupart du temps, les activités 
occupationnelles institutionnalisées y sont volontairement réduites, le but de la structure étant 
ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ Ł ǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

La prise en charge est limitée dans le temps. Une prescription médicale est nécessaire. [ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
se fait après acceptation du dossier dont le formulaire doit être demandé à chaque établissement. 
Ces établissements ne sont pas sectorisés. 
 
La liste des structures de la gironde est disponible sur le site www.unafam.org/33, on peut déjà 
citer : 
 
- [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŞŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ όǊǳŜ ǇŀǎǘŜǳǊ Ł .ƻǊŘŜŀǳȄύ. 
- Le centre Montalier (internat à Saint Selve, foyer à bordeaux et studios à Bordeaux Bastide). 
- Le Centre de réadaptation psycho sociale  de la Tour de Gassies à Bruges. 
 

http://www.unafam.org/33
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3.1.3 Les appartements thérapeutiques 

Les appartements thérapeutiques constituent des lieux de soins de réhabilitation bien adaptés 
ǇƻǳǊ ǊŞŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ répartis dans la cité 
où les soignants et éducateurs développent les activités de vie quotidienne. Ils nécessitent une 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ secteur. La prise en charge est limitée dans le temps et le 
nombre de place est limité. 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀǇpartement ne peut être le domicile du patient. Ces appartements sont gérés 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ et de suivi médical 
et social. 
 
3.1.4 Les appartements associatifs 

Les appartements associatifs, à visée thérapeutique, sont des unités de soins en vue de réinsertion 
sociale, mis à la disposition de patients pour des durées limitées et ne nécessitent pas une 
présence soignante aussi importante que dans les appartements thérapeutiques. 

La gestion en est assurée par les associations créées par les secteurs ou par des gestionnaires 
médico-ǎƻŎƛŀǳȄ Υ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŎƛǾƛƭŜƳŜƴǘύ ǎƛƎƴŜ ƭŜ ōŀƛƭ avec le propriétaire ; les 
résidents sont sous-ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜǳǊ ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

Les patients doivent avoƛǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ répartis entre tous les 
résidents. 
 
3.1.5 Les appartements communautaires 

CƻǊƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ sont des 
structures associatives qui visent à : 
- faciliter la re-socialisation à travers la cohabitation de plusieurs patients, 
- ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΣ 
- ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƛƴǘǊŀ Ŝǘ ŜȄǘǊŀ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŝǊŜǎΣ 
- ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ soins spécifiques à chaque patient. 

Le fonctionnement est assuré par une équipe pluridisciplinaire référente. Il faut mettre les 
ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ (consultation CMP, suivi de 
traitement, activités thérapeutiques). 

 
3.2 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ 

/ΩŜǎǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ la solution la plus ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
du patient, au regard de la nature de sa pathologie et de sa situation sociale. Toutefois la famille 
qui au regard du ǾŞŎǳ ŀ ǘǊƻǇ ŘΩŀƴƎƻƛǎǎŜ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻŎƘŜ ƳŀƭŀŘŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞŜ Ł ŦŀƛǊŜ 
connaître sa réticence au retour du patient à leur domicile. 
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оΦнΦм [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ 

Lƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ psychiatrique, des 
patients stabilisés mais non autonomes, pour lesquels une prise en charge sociale et affective est 
indispensable, en complément du suivi thérapeutique. 

[Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜǎ pour ce travail. 
Quelques  places  existent au niveau des  établissements publics hospitaliers. 
 
оΦнΦн [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ǎƻŎƛŀƭ 

Lƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƛƴŎƻƳōŜ ŀǳ Pôle action 
sociale et solidarités du Conseil Général, des patients stabilisés mais non autonomes, pour lesquels 
une prise en charge sociale et affective est indispensable, en complément du suivi thérapeutique. 

[Ŝǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎƻƴǘ ŀƎǊŞŞŜǎ Ŝǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ leur 
rémunération. 

 
3.3 τ Les structures de soin avec hébergement 

 
оΦоΦм [Ŝǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞ τ MAS 

Les MAS hébergent des personnes adultes lourdement handicapées : des MAS spécialisées dans le 
ƘŀƴŘƛŎŀǇ ǇǎȅŎƘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƘƾǇitaux psychiatriques, proposant aux patients 
une prise en charge au long cours, dans les meilleures conditions. 
Les MAS assurent : 

- les besoins courants de la vie (hébergement, nourriture), 
- ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ 
- la surveillance médicale, la poursuite des traitements, la rééducation, 
- ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŜƛƭΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ culturelle. 
 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾŜǊǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŞŜ par la 
Commission des Droits et de ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ. 

En Gironde les MAS sont ouvertes aux polyhandicapés la MAS de Charles Perrens est ouvertes aux 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩŀǳǘƛǎƳŜΦ 
 
оΦоΦн [Ŝǎ CƻȅŜǊǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞ τ FAM 

Les FAM hébergent des personnes handicapées (de 16 à 60 ans) dont la dépendance les rend 
ƛƴŀǇǘŜǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘƛƳǳƭŀǘƛƻƴ 
constants pour les actes essentiels de la vie courante, ainsi ǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ 
régulier. 
Ces foyers fonctionnent en internat, semi-internat, accueil de jour et accueil temporaire. Les FAM 
obéissent à des règles de double tarification : un tarif pour les prestations de soins et un tarif 
ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻǴ leur ancienne appellation de «foyers à double tarification». 

Les FAM soutiennent:  
- les besoins courants de la vie (hébergement, nourriture), 
- ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΣ 
- la surveillance médicale, la poursuite des traitements, la rééducation, 
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- dŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾŜƛƭΣ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ social et 
culturel. 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǾŜǊǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Ŝǘ ŘŞŎƛŘŞŜ par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ. 

- C!a ¢ǊƛŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Rénovation à Bordeaux 
- 9 FAM en gironde mais non spécialisés maladies psychiques. 
 

3. 4ς Les structures de soin extrahospitalières 

Après une hospitalisation, le suivi médical indispensable est assuré par les structures 
«extrahospitalières» du secteur ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ όǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŘǳƭǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎύΦ 

/ΩŜǎǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻƛƎƴŀƴǘŜ ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ƻǳ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭŜǎ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ bonne prise 
en charge du patient. 
 
3.4.1 Les Centres Médico-PsychologiquesτCMP  

[Ŝ /at Ŝǎǘ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ de 
prévention, de diagnostic, de soins ambulatoireǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

[Ŝ /at ŀǎǎǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ destinée à toutes 
personnes en situation de souffrance psychique mais également à ses proches ou aux intervenants 
médico-sociaux impliqués dans son suivi. Liste en annexe. 
 
3.4.2 Les hôpitaux de jourτHJ 

[ΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘǎΣ individualisés et intensifs prodigués dans la journée, 
le cas échéant à temps partiel, dans une perspective de maintien et de rétablissement du lien 
social. Le programme des soins est établi par le médecin psychiatre en plein accord avec le 
malade. Le rythme et les activités thérapeutiques sont programmés pour la semaine. 
Il existe des  hôpitaux de jour non sectorisés  (contacter la délégation UNAFAM 33). 
 
оΦпΦо [Ŝǎ /ŜƴǘǊŜǎ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ¢ƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Ł ¢ŜƳǇǎ tŀǊǘƛŜƭ τ CATTP 

Le CATTP vise à maintenir ou à favoriser une existence autonome par des actions de soutien et de 
thérapeutique de groupe. 

Différents ateliers sont animés par des soignants et des éducateurs. Ils ont pour vocation de 
permettre aux patients de pouvoir investir une activité, de nouer des liens au sein ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ Ŝǘ 
de développer leur capacité de création. 

[Ŝǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛōǊŜǎ ŘŜ ƴŜ ǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ /ŜƴǘǊŜΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǘƛǎǎŜǊ Řǳ 
lien même très léger. 
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4. Il va mieux et souhaite pouvoir vivre dans un appartement. 

Comment faire pour disposer ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΚ 
 
 

4. 1ς Les logements « accompagnés » 

Cette notion de « logement accompagné » fait référence à un dispositif liant logement personnel 
et accompagnement à domicile. 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
- Avoir déposé un dossier de demandeur de logement auprès du service logement de la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊΣ 

- Eƴ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ 
- Préciser dans la demande de logement si un accompagnement de type SAVS ou SAMSAH est 

déjà mis en place pour le demandeur. 
 
4.1.1 Les logements relais et baux glissants 

/Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ entrent dans le 
dispositif Droit Au Logement opposable (DALO). 
 
4.1.2 Les Maisons Relais 

Ce dispositif vise à accueillir des personnes en situation de précarité, y compris des personnes en 
situation de handicap psychique. 
 
4.1.3 Les Résidences Accueil 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ aŀƛǎƻƴǎ wŜƭŀƛǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ troubles psychiques. 
Ces résidences accueil relèvent du champ du logement social. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ wŞǎƛŘŜƴŎŜ !ŎŎǳŜƛƭ ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ du handicap par 
la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées), mais nécessite un 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƛŜ Sociale (SAVS) ou un Service 
ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Médico-social pour personnes Adultes Handicapées (SAMSAH). Liste en 
annexe 
 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Řŀƴǎ la Gironde est disponible sur le 
ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩ¦b!C!a Υ www.unafam.org/33  
  

4. 2τ Les bailleurs 

Les difficultés pour trouver et vivre dans un logement indépendant sont réelles. 

Les bailleurs sont plus enclins à accepter une candidature si un service ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ {!±{Σ 
SAMSAH ou auxiliaires de vie à domicile, apporte son soutien au futur locataire. 
 
  

http://www.unafam.org/33
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4.2.1 Les bailleurs privés 

Les bailleurs privés sont très exigeants en matière de garanties de ressources et sont souvent 
réticents par rapport à une personne sans emploi. La caution effective ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
suffisante. 
 
4.2.2 Les bailleurs sociaux 

Les bailleurs sociaux ont peu de logements disponibles. Il existe des réticences par rapport aux 
personnes en situation de handicap psychique, notamment à cause ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 
voisinage. Il faut donc faire une demande dès que possible auprès de la Mairie de votre commune. 

Liste des bailleurs sociaux de la gironde : 
 Aquitanis 

174 rue Lecocq 
33000 Bordeaux 

 05 56 00 50 50  www.aquitanis.fr 
 

 Clairsienne 
223 avenue Emile Counord 
33081 Bordeaux Cedex 

 05 56 29 22 92   www.clairsienne.com 
 

 Coligny 
12 boulevard Antoine Gautier 
33050 Bordeaux Cedex 

 0811 461 261   www.coligny-hlm.fr 
 

 Domofrance 
110 avenue de la Jallère 
33075 Bordeaux Cedex 

 05 56 43 75 57   www.domofrance.fr 
 

 Gironde Habitat 
пл ǊǳŜ ŘΩ!ǊƳŀƎƴŀŎ 
33074 Bordeaux Cedex 

 05 56 38 51 28  www.gironde-habitat.fr 
 

 In Cité 
101 cours Victor Hugo 
33074 Bordeaux Cedex 

 05 56 50 20 10   www.incite-bordeaux.fr 
 

 
 

 Logévie 
12 rue Chantecrit 
BP 222 
33042 Bordeaux Cedex 

 05 57 81 19 80   www.logevie.fr 
 

 Mésolia Habitat 
Résidence Aliénor 
11 cours Louis Fargue 
33300 Bordeaux 

 05 57 10 59 90   www.mesolia-habitat.fr 
 

 ICF 
56 rue Carle Vernet 
33800 Bordeaux Cedex 

 05 56 85 07 91  
www.groupeicf.fr/atlantique 
 

 SNI 
12 boulevard Antoine Gautier 
33035 Bordeaux Cedex 

 05 56 99 91 85   www.sni.fr 
 

  

http://www.domofrance.fr/
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5. La maladie de mon proche a entraîné des restrictions  

sociales et professionnelles. 

Quels sont ses droits? Quelles peuvent être ses ressources? 
 
La question des ressources propres de la personne est à prendre en compte rapidement, dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ǎŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ Ǿŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ peuvent limiter ses capacités 
à travailler dans le milieu ordinaire. 
 

5.1ς Il a travaillé mais ne le peut plus 
 
рΦмΦм [ŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ 

Elle concerne l'assuré lui-même qui a exercé une activité professionnelle. Elle a pour objet 
d'indemniser la perte de revenus consécutive à une maladie ou un accident autre que 
professionnel, ou résultant d'une usure prématurée de l'organisme. 

Elle ouvre droit à une pension et à des prestations en nature avec remboursement à 100 % du tarif 
de responsabilité de la sécurité sociale pour toutes les maladies atteignant l'assuré (sauf les 
médicaments à vignette bleue qui restent remboursés au taux en vigueur). 

Les conditions ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 
 

o Les conditions administratives : 

- Age : avoir moins de 62 ans (à 62 ans, la pension d'invalidité est transformée en pension de 
vieillesse attribuée au titre de l'inaptitude au travail). 

- Immatriculation à la sécurité sociale : le demandeur doit être immatriculé depuis au moins 12 
mois et cela à partir du premier jour du mois au cours duquel est survenue l'interruption de 
travail) ou du constat médical de ƭΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΦ 

- Emploi : 
τ soit avoir effectué au moins 800 heures de travail au cours des 12 mois civils précédant 
ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όŘƻƴǘ нлл ƘŜǳǊŜǎ ŀǳ moins au cours des trois premiers mois), 
τ soit justifier d'un montant minimum de cotisations pendant les 12 mois civils précédant 
ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

o Les conditions médicales : 

- Notion d'invalidité : l'invalidité est définie comme une réduction de la capacité de travail ou de 
gain. L'assuré doit présenter une réduction d'au moins 2/3 (ou 66 %) de la capacité du travail 
ou de gain. 

- Notion de « réduction de la capacité de travail ou de gain » : elle correspond à l'incapacité de 
pouvoir exercer le même emploi ou de se procurer, dans une profession quelconque, un 
salaire supérieur au 1/3 du salaire antérieur. 

L'état d'invalidité eǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ tǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ Maladie 
(CPAM) dont relève l'assuré. Il est déterminé en tenant compte de la capacité de travail restante, 
ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ǎƻƴ ŃƎŜΧ  
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La demande ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Υ 

- à l'initiative de la CPAM : la législation impose aux CPAM de prendre, à l'égard des assurés 
dont l'état laisse présager une invalidité, toutes mesures en vue de l'admission éventuelle au 
bénéfice d'une pension d'invalidité. 

- à l'initiative de l'assuré : adressée par lettre recommandée avec AR à la CPAM, dans un délai 
de forclusion de 12 mois qui suit : 

- la date de stabilisation de l'état de l'assuré (notifiée par la CPAM), 
- la date de l'expiration des 3 ans d'attribution d'indemnités journalières. 

Une personne invalide dans l'incapacité d'exercer une activité professionnelle salariée, et dont 
l'état nécessite l'assistance d'une tierce personne pour accomplir tous les actes essentiels de la vie, 
ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŘϥƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ pour tierce 
personne. 

 
L'Assurance Maladie de la gironde : 

CPAM de la Gironde 33085 BORDEAUX CEDEX ς téléphone 3646 
www.ameli.fr/assures/votre-caisse-gironde  

www.salaries.carsat-aquitaine.fr/369-beneficier-d-un-accompagnement-social.htm  
 

5.2τLƭ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ 
 
рΦнΦм [Ω!ƭƭƻŎŀǘƛƻƴ !ŘǳƭǘŜ IŀƴŘƛŎŀǇŞ ό!!Iύ Ŝǘ ƭŀ Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (MDPH) 

[ŀ ƭƻƛ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нллр ζ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ handicapées », 
met en ǆǳǾǊŜ de nouvelles dispositions visant à garantir la compensation des difficultés quelles 
ǉǳΩŜƴ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩŃƎŜΣ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ vie. 

La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) accueille, informe et conseille les 
personnes handicapées et leurs familles pour fournir les dossiers de reconnaissance de handicap 
et aider à la formulation du projet de vie. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire unique de demande auprès de : 
www.mdph33.fr/formulaires_a_telecharger.html. 

Le dossier est également disponible auprès des CCAS de certaines communes. 

¦ƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ a5tIΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ rempli par le 
médecin psychiatre et joint au dossier sous pli confidentiel. 

Le dossier déposé doit être le plus complet possible.  

Pour faciliter la démarche un collectif Unafam a rédigé des questionnaires à remplir : un par le 
patient lui-même « mon projet de vie, mes besoins », un deuxième questionnaire à « destination 
ŘŜ ƭΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ » et enfin un troisième à « ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎƻignante ». Ces questionnaires 
ont été validés par la MDPH 33 ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǾƛǾŜƳent conseillés car ils 
permettent de cibler les difficultés psychiques alors que les dossiers sont eux plus orientés vers les 
handicaps physiques. 

A la MPDH 33, une permanence Unafam à lieu chaque mois, un accueil par un bénévole de 
ƭΩ¦ƴŀŦŀƳ destiné aux personnes handicapées psychiques ou leur famille est possible sur  rendez-
vous au 05 56 81 44 32. 
 

http://www.ameli.fr/assures/votre-caisse-gironde
http://www.salaries.carsat-aquitaine.fr/369-beneficier-d-un-accompagnement-social.htm
http://www.mdph33.fr/formulaires_a_telecharger.html
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ pluridisciplinaire de la MDPH qui propose un plan 
personnalisé de compensation. Elle peut entendre la personne handicapée et se rendre sur son 
lieu de vie. 

[Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǎǎƛǎǘŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ƻǳ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
spécialiǎŞΦ [ΩŜƴǘƻǳǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǎƻƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ de la personne handicapée 
grâce au questionnaire à  joindre au dossier. 

tƻǳǊ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭΩ!!IΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ Υ 
- <ǘǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎ ƻǳ ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ 
- Avoir au moins 20 ans et moins de 62 ans, 
- !ǾƻƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ул҈ ƻǳΣ 
- !ǾƻƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ тф҈ et şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ de se procurer 
ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇΣ Ƴŀƛǎ ǾƻǳƭƻƛǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ un projŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
professionnelle, 

- Avoir un temps de travail inférieur ou égal à un mi-temps en milieu ordinaire, si la personne a 
une RQTH et un salaire, 

- Etre en formation, préformation ou pré projet professionnel en établissement spécialisé, 
décidé par la CDAPH, 

- Ne pas dépasser un certain plafond de ressources annuelles. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлммΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ рл Ŝǘ тф҈ ŜƴǘǊŀƞƴŜ une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!I (un ou deux ans). 

Dans certains cas, la personne ǇŜǊŎŜǾŀƴǘ ƭΩ!!I ǇŜǳǘΣ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ complément 
ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭΩ!!I ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜΦ 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
renouvellement ŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘéance des droits. 
 

рΦнΦн [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ tŜǊǎƻƴƴŜ HandicapéeτCDAPH 

[ŀ /5!tI ǎǘŀǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ƭΩƻŎǘǊƻƛ 
ŘŜ ƭΩ!!IΣ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ŘŜ stationnement, la RQTH, le complément de 
ressource, la PCH. 

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!!I ŀ ƭƛŜǳ Υ 
- ǎƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŜǊœƻƛǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ όŦƻǳǊƴƛǊ Ł ƭŀ /!C ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŘŜ pension, salaire 

dans une entreprise adaptée ou un ESAT), 
- en cas de séjour en établissŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜΣ après une période 
ŘŜ сл ƧƻǳǊǎΣ ƭΩ!!I Ŝǎǘ ǊŀƳŜƴŞŜ Ł ол҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ sauf si la personne est astreinte 
au forfait journalier, a au moins un enfant ou un ascendant à charge, a un conjoint ou 
partenaire qui ne travaille pas pour des raisons reconnues par la CDAPH. 

MDPH GIRONDE Information, évaluation des besoins,  
reconnaissance des droits  accès unique,  dossier unique 

Ouverture au public : Le lundi de 11h00 à 16h30 Du mardi au jeudi de 9h00 à 16h30 
Le vendredi de 8h00 à 15h30 sans interruption 
Accueil téléphonique 05.56.99.69.50 : Lundi 11h-12h et 13h-16h30 Du mardi au jeudi 9h-12h et 
13h-16h30 Vendredi de 9h-12h et 13h-15h30 
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6. Il va mieux et souhaite envisager une insertion professionnelle.  

Comment savoir ce qui est possible pour lui? 
 

Les conséquences de la maladie, même stabilisée, modifient les capacités de la personne à suivre 
des études ou une formation professionnelle en milieu ordinaire. 

Des dispositifs existent qui vont lui permettre ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ordinaire soit 
en milieu protégé (travail adapté). Certains des dispositifs évoqués ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
particulièrement à un public jeune. 
 

6.1τ5Ŝǎ ǎƻƛƴǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

Le chemin qui va Řǳ ǎƻƛƴ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜΦ Lƭ se construit par 
étapes et toujours au cas par cas. Il peut connaître avancées et reculs. 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 
Depuis le 1er Septembre 2011, un décret fixe de manière plus restrictive les conditions ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩ!!IΦ [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 

5Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ƴƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ŀƛŘŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ à la 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ métier, et peuvent proposer des stages en ESAT. 

!ŎŎŝǎ Υ ǎǳǊ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΦ 5Şƭŀƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

Certains établissements psychiatriques, publics ou privés allient soin et approche ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ : 
- ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ 
- ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ou de 
ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 

 
Ces phases peuvent se dérouler : 
·  Soit dans des structures spécifiques dédiées au handicap psychique sur évaluation de la MDPH, 
après Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) et après décision de la 
CDAPH, 
·  Soit dans des structures ouvertes à tout public, dites de droit commun. 

6.2τ Dispositifs ouverts aux personnes dont le handicap a été reconnu 

Tout accès à une structure relevant du réseau du handicap nécessite : 
·  La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé par la CDAPH, 
·  Une ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ /5!tIΦ 
 
6.2.1 Un préalable : la reconnaissance de la Qualité de Travailleur HandicapéτRQTH 

La RQTH est un statut, attribué par la CDAPH sur demande de la personne, qui reconnaît une 
qualiǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΦ 

Pour la demander : remplir le formulaire unique mis à disposition par la MDPH. 
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La procédure est engagée ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ demande 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!!IΦ 

[ŀ wv¢I ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Υ 
· Une orientation : 
-vers un emploi en milieu ordinaire de travail, compatible avec les aptitudes, 
-vers un stage de pré-orientation, de rééducation ou de formation professionnelle, 
-vers des entreprises adaptées ou un ESAT, 
· Des ŀƛŘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ 
· Le bénéfice du statut de travailleur handicapé (toutes les entreprises de plus de 20 salariés sont 
assujetties à la règle des 6 % de personnel en situation de handicap ou à défaut doivent verser une 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩ!DCLtIύΦ 
 
сΦнΦн [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ 
Personnes HandicapéesτCDAPH 

¢ƻǳǘŜ wv¢I ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ : 
·  Vers le milieu du travail ordinaire, 
·  Vers une formation en Centre de Rééducation Professionnelle (CRP), 
·  Vers le milieu du travail protégé (ESAT). 

Pour évaluer une orientation ou une formation, la MDPH examine : 
·  Le certificat médical établi par le psychiatre, 
· Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci, le projet professionnel peut occuper une place 
importante. Il ne faut pas hésiter à le développer. Au sein de la MDPH de la GirondeΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
« ARI η ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ  
·  Tous ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŝǳ Ł ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ou à 
accompagner la personne dans la perspŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 
tƭǳǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŜȄǇǊƛƳŞŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ de la 
CDAPH sera appropriée. 
 
6.2.3 Les organismes et les services 
 
6.2.3.1 Les Centres de Réadaptation ProfessionnelleτCRP 

Ces centres, ouverts à tous les handicaps, présents dans toutes les régions, et non sectorisés, sont 
regroupés dans la fédération FAGERH (Fédération des Associations Gestionnaires et des 
Etablissements de Réadaptation pour personnes Handicapées). 

Les CRP accueillent, sur décision de la MDPH, des personnes bénéficiant du statut de travailleur 
handicapé, soit pour une évaluation et une pré-orientation demandée ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
pluridisciplinaire de la MDPH, soit pour une formation. 

·Les centres de pré-orientation professionnelle : la pré-ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
stage de 8 à 12 semaines. La personne est mise dans des situations de travail différentes en vue de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜΣ le centre adresse à la CDAPH un rapport 
détaillé sur les souhaits et capacités ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞǘƛŜǊΦ [ŀ /5!tI ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ 
au vu du rapport. 

·[Ŝǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 
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La durée des stages est de 10 à 30 mois et la majorité des formations débouche sur des diplômes 
ƘƻƳƻƭƻƎǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ Ł ŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ a5tI Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ 
par la CDAPH. 

/ŜǊǘŀƛƴǎ /wt ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ En gironde le seul centre ouvert 
aux malades psychiques est le CRPS de la Tour de Gassies  (Centre de réadaptation psychosociale) 
33523 Bruges Cedex Tél. : 05.56.16.36.90  
 
6.2.3.2 Les formations courtes allant de 20 à 200 heures 

Elles sont financées par ƭΩ!D9CLtI ǉǳƛ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜ Υ 
les missions locales, Cap Emploi ou Pôle Emploi (se renseigner auprès de ces organismes).  

OōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ou vers 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

aƻŘǳƭŜǎ Υ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎΧ 
 
6.2.3.3 Cap Emploi 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ les 
personnes reconnues handicapées par la MDPH. Il propose accueil et ǎǳƛǾƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
professionnel.  

CAP Emploi : 264 bd Godard 33300 BORDEAUX   05 56 92 86 31 

Ari Insertion Sous traitant de CAP Emploi accompagne la personne pendant une année dans la 
finalisation de son projet de travail, oriente vers une formation si nécessaire et aide à la recherche 
ŘΩǳƴ emploi compatible avec la situation du demandeur. 

!ŘΩŀǇǇǊƻ 247 r Lecocq  33000 BORDEAUX  -  05 56 96 11 79 
tƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł !5Ω!twh ƛƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ ƛƴŀǇǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾƻƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎΦ 
La ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ł !5Ω!ttwh Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘϥŞƭŀōƻǊŜǊ ŀǾŜŎ ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
ŘΩ!ŘΩŀǇǇǊƻ Ŝǎǘ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
professionnelle (80% des usagers intègrent les ESAT ou le milieu ordinaire). 
 

6.3τDispositifs ouverts à tout public et spécifiquement aux jeunes de 16 à 26 ans 
 
6.3.1 Les missions locales 

Public : jeunes en difficulté, reconnus ou non handicapés hors du système scolaire depuis plus 
ŘΩǳƴ ŀƴΦ 

Dans chaque mission locale, il existe un référent handicap qui travaille en lien avec la MDPH 
{ŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎΥ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

La liste des missions locales est consultable dans ce Guide  
 
6.3.2 Le Centre Information Jeunesse Aquitaine τ CIJA  

125 cours Alsace et Lorraine 33000 BORDEAUX 05.56.56.00.49 www.info-jeunes.net  

Nouveau service du CIJA le SPO ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴύ 
Ce service vise à ne pas pousser plus de 2 portes pour obtenir : 

http://www.info-jeunes.net/
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- une information gratuite, complète et objective sur les métiers, les formations, les certifications, 
les débouchés et les niveaux de rémunération, 

- une information favorisant l'accès à des services de conseil et d'accompagnement en orientation 
de qualité et organisés en réseaux. 

-Une information tout au long de la vie visant à permettre à toute personne, quel que soit son âge 
ou son statǳǘΣ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ 
personnalisés. 
 
6.3.3 Les principaux organismes de formation 

·  AFPA (Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes) liste en annexe 
Formations diplômantes depuis le CAP. 

·  Le GRETA ό;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜύ 
   29 Rue de la Croix Blanche, 33074 Bordeaux 05 56 56 04 04 
Formations diplômantes depuis le CAP. 
 

6.4 τLe travail adapté 

сΦпΦм [Ŝǎ ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ-ESAT  

Les personnes handicapées ne pouvant être orientées par la CDAPH vers un travail en milieu 
ordinaire, peuvent être admises dans un ESAT et bénéficier de tous les services 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ y sont attachés. 

Leurs capacités ne leur permettant pas de travailler dans une entreprise ordinaire ou de travail 
ŀŘŀǇǘŞΣ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 

La CDAPH doit avoir évalué la capacité de production de la personne, inférieure au tiers de la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ ǾŀƭƛŘŜΣ Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ǎƻŎƛƻŞŘǳŎŀǘƛŦΣ psychologique ou 
médical, est nécessaire. 

¦ƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ŘŜ с ƳƻƛǎΣ ƴƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜ ǳƴŜ fois. Il existe 
un revenu mensuel minimum garanti, complété partiellement par ƭΩ!!IΦ 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ŝƴ 9{!¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞ Ŝǘ ǇŜǊœƻƛǘ ǳƴŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ comprise 
entre 55 et 110 % du SMIC. 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ƴŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀis parfois aussi 
dans des entreprises avec un accompagnement adapté. Suivant les ESAT Il peut exister un  délai 
ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΦ 
 

[Ω9{!¢ 59{/!w¢9{ : 5, avenue Descartes ZONE INDUSTRIELLE 33370 Artigues-près-Bordeaux   
05 56 86 06 15 esat.descartes@orange.fr  
www.ateliers-artigues.fr/site_descartes/pres_descartes.htm 
  
/ΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ 9{!¢ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎnement des personnes handicapées psychiques en 
Gironde.  

Toutefois de nombreux établissements ont mis en place des formations pour leur personnel en 
ǾǳŜ ŘΩaccompagner les personnes souffrant de handicaps psychique au sein de leurs ESAT. 
 

  

mailto:esat.descartes@orange.fr
http://www.ateliers-artigues.fr/site_descartes/pres_descartes.htm
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6.4.2 Les entreprises adaptées τE.A 

Les entreprises adaptées correspondent à la nouvelle appellation des ateliers protégés. 
Avec les Centres de Distribution de Travail à Domicile (CDTD), elles représentent le «milieu 
adapté». 
Le milieu adapté correspond à des personnes qui : 
·  ont une efficience réduite et un besoin de conditions de travail adaptées, 
·  sont orientées par la CDAPH vers le « marché ordinaire du travail » qui comprend les entreprises 
ordinaires et les entreprises adaptées. 

Le CDTD est une entreprise adaptée dont la spécificité est de procurer des travaux à domicile. 

Les salariés des Entreprises Adaptées sont des salariés à part entière au regard du droit du travail. 
Le salaire ne peut, en aucun cas, être inférieur au SMIC. 
 

6.5 τ Le maintien dans ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ 
 
6.5.1 Le mi-temps thérapeutique 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Handicapé. 
Après un arrêt de travail pour maladie, votre proche peut, sur prescription médicale et avec 
l'accord du service médical de sa caisse d'Assurance Maladie, reprendre son travail à temps partiel 
pour motif thérapeutique. 

A noter : Aucune disposition réglementaire ne prévoit les modalités pratiques de cette situation, 
notamment la durée du travail et les horaires de travail. 

En cas de reprise du travail à temps partiel pour motif thérapeutique, les indemnités journalières 
maladie peuvent être maintenues, en tout ou en partie, par la caisse d'Assurance Maladie du 
salarié. 
Pour les salariés de la fonction publique, après un congé pour longue maladie, votre proche peut 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǊŞƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ de son salaire. 

Ce mi-temps thérapeutique est accordé sur demande après que le comité médical ou la 
commission de réforme ait reconnu que le travail à mi-ǘŜƳǇǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 
santé. 

Le mi-ǘŜƳǇǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎƻǊŘŞ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ fois pour la 
ƳşƳŜ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ {ŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ƳŀȄƛƳǳƳΦ 
 
сΦрΦн [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ǇǇǳƛ ŀǳ aŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ¢ǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ HandicapésτSAMETH 

[Ŝ {!a9¢I Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!D9CLtI (Association de Gestion du Fonds pour l'Insertion 
Professionnelle des personnes Handicapées) et le FIPHFP (Fonds pour l'Insertion des Personnes 
Handicapées dans la Fonction Publique) destiné à aider les personnes rendues inaptes à leur poste 
ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƻǳ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ de constituer une menace pour leur emploi. 
La personne doit avoir une reconnaissance de travailleur handicapé (RQTH) ou entreprendre des 
démarches pour en bénéficier. 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Ŝƴ ƭƛŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ travail. 

Il informe les partenaires sur les dispositifs existants, propose des outils (études ergonomiques, 
bilans, formations) et des aides techniques, humaines et financières. 
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Il facilite la mise en ǆǳǾǊŜ de solutions de reclassement interne ou externe. 
 
Coordonnées du SAMETH 33    numéro vert 0 800 08 00 09   

Parc Aquilaé Bât. Bistre- Rue de la Blancherie  33370 Artigues-près-Bordeaux 
Email : contact@Sameth33.fr   
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ {!±{ κ {!a{!I, est ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ όŜȄŜƳǇƭŜΥ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ une personne handicapée vers un stage 
en ESA¢ ǎŀƴǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ CDAPH)  
 
 
 
 
 
 

 
  

mailto:contact@Sameth33.fr
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7. Lƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ Řŀƴǎ ǎŀ ǾƛŜ quotidienne.  
vǳƛ ǇŜǳǘ ƭΩŀƛŘŜǊΚ 

 
[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ (CDAPH) peut 
statuer sur la demande inscrite dans le projet de vie de la personne handicapée, sur 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƘŀōƛǘǳŜƭ Ŝǘ ǎǳǊ les aides humaines avec la prestation de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ la demande. 
 

7. 1τ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀŎŎompagnement (SAVS, SAMSAH) 

Lƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
adapté favorisant le maintien ou la restauration des liens sociaux ainsi qǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
offerts par la collectivité. 

Ils mettent en ǆǳǾǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ activités de la vie 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ όŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ƳŞƴŀƎŝǊŜύ ǇƻǳǊ permettre aux personnes 
ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ autonomie. 

La demande est à formuler auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 
(MDPH) dans le cadre du projet de vie. Les services et établissements concernés peuvent être : 

· Des {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ (SAVS): un éducateur, un psychologue, un 
conseiller en économie sociale et familiale et une assistante sociale, assurent un accompagnement 
personnalisé dans les actes de la vie courante, 

· Des {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Médico-sociaux pour Adultes Handicapés (SAMSAH): 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ même que pour les SAVS, auquel ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ 
et paramédical. 
 

7. 2τLa Prestation de Compensation du Handicap-PCH 
 
[ŀ t/I ŀ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴŀǘǳǊŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ou 
technique (aménagement du logement, etc.). 
 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΥ  

·  Résider de façon stable en France, dans les DOM ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, 

· Avoir ŜƴǘǊŜ нл Ŝǘ сл ŀƴǎ όǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŃƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǳǎǎŞŜ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ conditions), 

 · présenter une difficulté ŀōǎƻƭǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ǳƴŜ difficulté grave pour la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ /Ŝǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ 
ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ŀƴΦ 

·  Il n'y a pas de référence à un taux d'incapacité. 

La demande est à adresser à la MDPH, accompagnée, entre autres, des pièces justifiant son 
ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ŘƻƳƛŎƛƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ Řǳ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ psychiatrique. 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻn du demandeur et 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΦ /Ŝ 
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Ǉƭŀƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ des actes essentiels, de la surveillance, des 
frais supplémentaires, en les répartissant ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŀƴǘΦ 

[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ /5!tIΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŀǳǇǊŝǎ 
de la commission (CDAPH) ou devant le tribunal du contentieux ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ όŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
semaines pour le recours amƛŀōƭŜ Ŝǘ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ pour le recours contentieux). 

La PCH est attribuée pour une période déterminée et son versement est effectué par le Conseil 
Général.  
 

7. 3 τ L'Allocation Personnalisée d'Autonomie APA 
 
[Ω!t! ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ charge des personnes âgées de plus de 60 ans, en 
ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊƛǊ ŀǳȄ ŀƛŘŜǎ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ ont besoin pour 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient à domicile ou en 
établissement. 

Toute personne qui a obtenu le bénéfice de la PCH avant 60 ans et qui remplit les conditions 
d'ouverture du droit à l'APA peut choisir, à chaque renouvellement de la PCH, entre le maintien de 
celle-ci et l'APA. 

Lorsque le bénéficiaire de la PCH n'exprime aucun choix, il est présumé vouloir continuer à 
bénéficier de la prestation de compensation. 
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8. Il fait des dépenses inconsidérées ou rencontre des 
difficultés à gérer ses ressources.  
Comment peut-il être protégé? 

 
8.1τ [ŀ aŜǎǳǊŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ Personnalisé (MASP) et la Mesure 
ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ WǳŘƛŎƛŀƛǊŜ όa!Wύ 

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴ ōŜǎƻƛƴ de protection qui 
ne nécessite pas une restriction des droits. Ces dispositifs ne concernent que la gestion des 
prestations sociales et sont destinés à aider une personne qui a temporairement des difficultés à 
les gérer seule. 

La Mesure d'Accompagnement Social Personnalisé (MASP) est une mesure administrative décidée 
Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ƭa personne. Sa durée est limitée à 6 
mois, renouvelable sur 4 ans au maximum. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŜǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀǳ Procureur de la 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ŜȄŀƳƛƴŜǊŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ŝǘ pourra proposer au juge des 
ǘǳǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ ǳƴŜ aŜǎǳǊŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Judiciaire (MAJ).  

Cette mesure est contraignante, elle prive la personne du droit de gérer ses prestations sociales 
elle-ƳşƳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ incapacités attachées à la tutelle ou à la 
curatelle. La MAJ est prononcée pour une durée maximale de 2 ans, renouvelable de telle sorte 
que sa durée totale ne dépasse pas 4 ans. 
 

8. 2τ Les protections juridiques 
 
Depuis la réforme de 2007, une mesure de protection ne peut être demandée directement au 
Juge des Tutelles que par la personne elle-même, sa famille ou un proche. 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ (coût: 
160 euros). 

Après vérification que le dossier est complet, le Juge rencontre la personne et, selon le cas, ses 
ǇǊƻŎƘŜǎΣ Ǉǳƛǎ ǊŜƴŘ ǳƴ ƧǳƎŜƳŜƴǘ Υ ǎƻƛǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǊƛŜƴΣ ǎƻƛǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩǳƴŜ 
protection adaptée (curatelle simple ou renforcée, tutelle), il en fixe la durée (5 ans maximum 
pour une première décision) et désigne un ζ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ η ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘŜǊΦ 

Le dossier de demande est disponible au greffe du Juge des Tutelles du Tribunal ŘΩLƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ votre 
lieu de résidence. 

La personne devient alors « un majeur protégé ». Cette protection est exercée par un tiers, celui-ci 
pouvant être un membre de la famille, un tuteur « indépendant » ou une association tutélaire. La 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
capacités de la personne.  
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Le juge peut ƴƻƳƳŜǊ ŘŜǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩǳƴΣ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ ŀǳȄ ōƛŜƴǎΣ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŀ 
tutelle à la personne (par exemple : tutelle aux biens confiée à un tiers extérieur et tutelle à la 
personne confiée à la famille) : 

·  5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ droits : AAH, allocations et 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΦ 
·  5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŎŜƴǘǊŀƭ Ł ƭŀ 
fois pédagogique et de gestion pour la personne. Se rajoutent ensuite : la perception des 
ressources, les paiements divers, et la gestion du patrimoine mobilier et immobilier. 

·  5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴΣ ǾŜƴǘŜΣ ŘƛǾƻǊŎŜΣ ƳŀǊƛŀƎŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
autorisations doivent être impérativement demandées au Juge. 

·  5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ нллт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ points concernés : 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜΣ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴǎ actes personnels, contrôle de 
certains actes personnels par le juge, liberté de résidence. 

[Ŝ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳ WǳƎŜ ŘŜǎ Tutelles, une 
fois par an. Il doit aussi en adresser une copie à la personne protégée (mais pas à sa famille). 
 
8.2.1 Sauvegarde de Justice 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǳǊƎŜƴŎŜΦ 

Le médecin traitant fait une simple déclaration au Procureur de la République, accompagnée de 
ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊŜΦ 

La mise sous sauvegarde de justice peut être décidée par le Juge des Tutelles en attendant le 
jugement de tutelle ou de curatelle. 

[Ŝ ƳŀƧŜǳǊ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ Ǉƭǳǎ facilement des 
actes qui lui seraient préjudiciables. 

Elle peut être attribuée pour une dǳǊŞŜ ŘΩǳƴ ŀƴΣ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǳƴŜ ŦƻƛǎΦ 5ǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ  période, le 
juge peut nommer un mandataire spécial afin de lui confier des actes  déterminés, 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ 
 
8.2.2 Curatelle 

La curatelle concerne les personnes qui ont ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŜƴŎŀŘǊŞŜǎΣ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀŎǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƴǘΦ  

[Ŝ ƳŀƧŜǳǊ ŀƎƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ son curateurΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
curateur sera nécessaire sous peine de nullité. 

Il convient de distinguer la curatelle « simple » et la curatelle « renforcée » : 

·  Curatelle simple : le majeur effectue seul les actes courants (perception des revenus, règlement 
ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ ŎǳǊŀǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ pour les actes importants de nature 
patrimoniale (vente ou achat immobilier, résiliation de bail, acceptation de succession, etc.) 

·  Curatelle renforcée : le curateur effectue seul les actes courants mais la double signature 
curateur/majeur protégé est requise pour les actes importants de nature patrimoniale. 

La curatelle entraîne une incapacité civile partielle du majeur protégé. 
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8.2.3 Tutelle 

La tutelle concerne les personnes qui ne peuvent agir par elles-mêmes et qui ont ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
représentées dans les actes de la vie civile. Le tuteur agit à la place du majeur protégé. 

Le tuteur effectue seul tous les actes courants, Ƴŀƛǎ ƛƭ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ du juge des 
tutelles pour les actes importants de nature patrimoniale ou personnelle (choix du lieu de vie, 
certains actes médicaux importants, etc.).  

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ WǳƎŜ ŘŜǎ ¢ǳǘŜƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎƛ ƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƻǳ non ses droits 
civiques. 

(Tableau des droits de la personne protégée ci-après) 

Associations tutélaires qui ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ département: 
Protection Juridique 

UDAF Gironde (service tutelles, services familles, services adultes) 

Tél. : 05 56 01 42 00 

25 rue Francis Martin 

33000 Bordeaux 

 

ATI (Association de Tutelle et d'Intégration) 

Tél. : 05 56 11 25 25 

rue Robert Caumont 

33000 Bordeaux 

 

APAJH (service tutelle) 

Tél. : 05 56 01 40 40 

303 Boulevard Wilson 

33200 Bordeaux 

 

PRADO 

Tél. : 05 57 22 40 00 

11 Place Ozanam 

33200 Bordeaux 

 

Il existe également des délégués à la tutelle privés dont la liste est disponible au greffe du Juge des 
Tutelles.  
 

8.3 ς Le mandat de protection future 

Le mandat de protection future est rédigé par une personne en pleine possession de ses moyens. 
Lƭ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ la défense de ses intérêts, ou 
de ceux de son enfant ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ de ses moyens. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳŀƴŘŀǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞΣ ŎŜƭǳƛ-ci doit 
obligatoirement être établi par acte notarié. 
 
  



Page 39 sur 54 
 

  


